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            RŁglement intØrieur des aides individuelles aux familles 



 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

Les aides financiŁres individuelles s�inscrivent dans la politique d�action sociale de la 
branche famille et constituent  un des  leviers de la politique familiale dØfinie dans le cadre 
de la Convention d�Objectifs et de Gestion  2013/2017. Celle-ci s�articule autour de quatre 
missions : 

� Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie 
sociale 

� Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents / 
enfants 

� Accompagner les familles dans leurs relations avec l�environnement 
et le cadre de vie 

� CrØer les conditions favorables à l�autonomie, à l �insertion des 
personnes et des familles 

 
Ces aides, extralØgales et facultatives, ont pour objectif d�accompagner les allocataires 
dans des moments clØs de leur vie, lors d�ØvØnements qui peuvent venir fragiliser 
l�Øquilibre de la famille.  
 L�action sociale de la caf 33 se  situe dans une approche globale de la famille en 
complØmentaritØ avec les prestations familiales.  
 
La Caf de la Gironde accorde ces aides sur ses fonds propres d�action sociale dans la 
limite du budget dont elle dispose. 
 
Ces aides sont dØfinies dans le cadre du rŁglement intØrieur des aides individuelles 
aux familles  
 
La nature, les conditions d�octroi et le montant relŁvent de la dØcision du conseil 
d�administration de la Caf de la Gironde. 

 
Ces aides viennent complØter l�ensemble des dispositifs qui permettent de mettre en 
�uvre les politiques familiales aux services des al locataires girondins. 

 
Ces aides doivent s�articuler Øgalement avec les aides proposØes par les autres 
partenaires sur le dØpartement. 
 
La Caf de la Gironde propose aux familles deux types d�aides : 

 
  Des aides autonomes directement demandØes par l�allocataire 
 
 Des aides accompagnØes nØcessitant une Øvaluation sociale d�un 

travailleur social de la Caf  
 

Les aides relevant du RŁglement intØrieur peuvent Œtre accordØes sous forme de prŒt 
(sans intØrŒt sauf PAL 1%) et/ou d�aides non remboursables  (Subventions) 

  
Le prØsent rŁglement intØrieur dØfinit les conditions d�octroi, les montants et les 
modalitØs d�attribution.



 
 
 
 
 

BØnØficiaires des aides  
� Les familles relevant du rØgime gØnØral et rØgimes assimilØs : 

Les familles ressortissantes des services de l�État , de la Poste et de France TØlØcom, sous rØserve du 
non-cumul des aides du prØsent rŁglement intØrieur avec les aides de mŒme nature versØes par 

l�employeur. Sont intØgrØs au 1er janvier 2013, les agents des industries Ølectriques et gaziŁres et artisans 

ruraux (tØlØcopie 002 du 14/01/2014). Sont intØgrØs au 1er janvier 2015 les agents SNCF et RATP (lettre 

RØseau n° 2014 - 124). Depuis le 1er janvier 2016 est intØgrØe la population maritime assurØe sociale 
(lettre rØseau n°2015-139). 

� Les familles doivent Œtre domiciliØes en Gironde,  avoir au moins un enfant à charge au sens de l�art icle L. 
513.1 du code de la sØcuritØ sociale et percevoir une prestation familiale relevant du fonds national des 
prestations familiales 

� Le parent sØparØ, non allocataire, qui assume la charge effective de son enfant au titre de la rØsidence 
alternØe 

Conditions de ressources 
� Pour les aides soumises à conditions de ressources , le Quotient Familial retenu est celui  du mois de la 

demande (sauf pour les vacances) 

� Pour les aides concernØes par les QF, ils doivent Œtre infØrieurs ou Øgaux à 600 � (sauf Pass amØlioration de 
l�habitat) 

Conditions de prŒt 
� Le remboursement des prŒts se fait par prØlŁvement  sur les prestations familiales 

� Le premier remboursement intervient deux mois aprŁs le versement du prŒt 

� Les mensualitØs ne peuvent Œtre infØrieures à 15 euros 

�  La totalitØ du prŒt restant due devient immØdiatement exigible en cas de non-paiement d�une ou plusieurs 
mensualitØs. 

� La Caf  n�accordera que deux prŒts maximum sur l�ensemble des aides (des rŁgles particuliŁres 
s�appliquent pour les situations de surendettement) 

� Des recours sont possibles pour une remise partielle ou totale du solde de la dette ou un report d�ØchØance ou 
de dØlai pour permettre aux emprunteurs de s�acquitter de sa dette. 

� Pour tous les prŒts accordØs,  il devra y avoir un reste à charge de la famille 

Contrôle 
Les services de la Caf peuvent Œtre amenØs à effectuer un contrôle sur place aprŁs le versement de l�a ide. 
 
� Tout cas de fraude, de fausse dØclaration de la part du bØnØficiaire, ou tout retard injustifiØ dans les 

remboursements aura pour sanction la demande immØdiate du remboursement du solde du prŒt ou de la 
totalitØ de l�aide. 

 
� Toutes incohØrences entre la situation administrative Caf et la demande feront l�objet d�un contrôle.  

 

                                                                                                   

  
 
            

             
          

          

Calcul du quotient 
Revenus net du mØnage 

+ 
Prestations familiales 

 

Nombre de part x 12 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
  UT Bordeaux TØl : 05 56 11 75 21 
  UT Nord Est  TØl : 05 56 11 75 75 
  UT Nord Ouest  TØl : 05 56 43 51 39 
  UT Sud Est   TØl : 05 56 43 51 19 
  UT Sud Ouest  TØl : 05 56 43 51 69 



 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

   
 
 
 
 
 
 



Pass Cadre de vie  

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
                                                                    Florence Bastida  TØl : 05 56 43 50 45 

                                                                                      

Aider les familles à amØliorer leur cadre de vie en leur permettant d�acquØrir des 
biens d�Øquipement mØnager et mobilier de premiŁre nØcessitØ. 

 
 BØnØficiaires  

 
Allocataires et parents non allocataires assumant la charge d�un enfant et 
percevant des prestations familiales  notamment  aide au logement, AAH seule, 
RSA seul, ou APL seule  
Sont exclus les bØnØficiaires percevant la seule ARS. 

 
Conditions d�attribution 
 

� Sous conditions de ressources : 
 QF de 0 à 400 �  montant du prŒt : 600 � 
 QF de 401 à 600 �  montant du prŒt : 400 �  

                                                                                                       
� La famille a le choix du fournisseur qui doit Œtre un professionnel (et acceptant les modalitØs 

de paiement Caf), 
� PrŒt sans limitation du nombre de biens, neufs ou d�occasion. 
� Le montant du prŒt ne pourra pas excØder un plafond 90% de la valeur des biens.  

 
Constitution du dossier  

 
La demande doit Œtre formulØe sur l�imprimØ spØcifique accompagnØe du devis dØtaillØ. 

 
ModalitØs de versement  
 

RŁglement direct au fournisseur, aprŁs rØception par le service instructeur de la facture 
conforme au devis d�origine et du contrat de prŒt signØ par la famille. Celui-ci devra fournir un 
RIB. 

 
                                                                            
 
       
                                                                      

Liste des biens financØs � 
 
CuisiniŁre + flexible de raccordement normØ, four, plaque de cuisson + flexible  
de raccordement normØ, four seul, four micro-ondes, lave-linge, rØfrigØrateur ou 
combinØ, congØlateur, lave-vaisselle, aspirateur, fer à repasser, ordinateur fixe ou  
portable, sŁche-linge, imprimante et Scanner 

 
Meubles de cuisine, (meuble bas ou haut et buffet), Table et chaises (à l�exception  
de la table et des chaises de jardin), armoire, commode, bureau d�enfants, matØriel  
de couchage adaptØ (canapØ convertible, lit compact enfant  ou combinØ ou superposØ,  
lit adulte, structure de lit, sommier, pieds de lit, matelas)  

 
 

 

 
                                                                                                             

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

            Pass AmØlioration de l�habitat        Florence Bastida : 05 56 43 50 45 

 

Permettre aux familles d�amØliorer leurs conditions de logement et de 
pouvoir vivre dans une habitation dØcente  

 
BØnØficiaires  

 
Allocataires assumant la charge d�au moins un enfant à l�exclusion des bØnØficiaires percevant l�ARS. 
 
Nature de l�aide  
 

� Sous forme de prŒt plafonnØ à 4 000 �  
� Une subvention complØmentaire pourra Œtre octroyØe d�un maximum de 2 000 � 

 
Conditions d�attribution 
 

� Sous rØserve d�avoir sollicitØ le prŒt lØgal  
� Avoir un QF infØrieur ou Øgal à 800 � 
� Exclusivement rØservØ à la rØsidence principale 
� Les travaux n�ayant pas un caractŁre de nØcessitØ absolue sont exclus : piscine, vØranda, 

climatisation, terrasse,� 
� Le projet devra Œtre ØvaluØ par un travailleur social de la Caf  
� Une participation de la famille sera obligatoire 

 
Conditions de versement 
 
� Le prŒt est versØ directement au fournisseur sur prØsentation des factures dØtaillØes. Un RIB 

devra Œtre fourni. 
� Le remboursement se fera en 72 mensualitØs maximum.  

    
 
 

Constitution du dossier 
ImprimØ « budget synthØtique » 

Copie du ou des devis de mois de 3 mois 

Attestation de propriØtØ si propriØtaire ou accØdant 

Autorisation du propriØtaire si location 

Attestation d�assurance 



 
 
                                                                               Florence Bastida : 05 56 43 50 45 
 
 

 
Permettre aux familles appartenant à la communautØ des gens du voyage en 
grandes difficultØs de trouver ou retrouver rapidement une solution de logement 
dØcent  

 
 BØnØficiaires 

 
Familles allocataires non sØdentaires, accompagnØes par une association spØcialisØe 

 
Nature de l�aide  

 
� PrŒt pour acheter une caravane ou un groupe ØlectrogŁne 
� Montant du prŒt pour une caravane : 4100 � pour un mØnage avec 1 ou 2 enfants et 4 800� pour un 

mØnage avec 3 enfants et plus 
� Montant du prŒt  pour un groupe ØlectrogŁne : 700 � 
� Remboursement en 36 mensualitØs pour la caravane et 24 mois pour le groupe ØlectrogŁne 

 
Conditions d�attribution
  

� Avoir un QF infØrieur ou Øgal à 600 � 
� Achat d�une caravane d�occasion  auprŁs d�un commerçant inscrit au registre du 

commerce avec un devis plafond est fixØ à 9 000 � 
� Achat d�un groupe ØlectrogŁne neuf ou d�occasion avec garantie auprŁs d�un 

commerçant 
� Une participation de la famille est obligatoire  
 

Conditions de versement 
  

Le montant prŒtØ sera versØ au fournisseur sur prØsentation de la facture correspondant  au devis 
d�origine et aprŁs retour du contrat de prŒt signØ par la famille. Le fournisseur devra joindre un   RIB. 

     
 
 
 
 
 
 
 
. 

 

Pass Habitat adaptØ  

Constitution du dossier 
• La demande est formulØe par les 

associations missionnØes sur 
l�accompagnement des familles des 
gens du voyage 

• Et doit Œtre accompagnØe d�un devis 



Logement temps partagØ              

 
 
 
 
 
 

                                                               Sandrine Bossuet : 05 56 11 75 64 

                                                 
Favoriser  la coparentalitØ par le maintien, ou la reprise, du lien entre l�enfant  
et le parent non hØbergeant  
 

BØnØficiaires 
� Parents cØlibataires, sØparØs ou divorcØs, ayant au moins un enfant de 0 à 18 ans. 
� Le parent et / ou l�enfant doivent Œtre allocataire de la Caf de la Gironde 

 
Nature de l�aide  

� Mise à disposition d�un hØbergement ponctuel dont la durØe est plafonnØe à : 
• 15 nuitØes pour le parent rØsidant en Gironde 
• 25 nuitØes pour le parent rØsidant hors dØpartement 

 
� La Caf  finance en complØment de la participation des familles qui est calculØe 

en fonction du Quotient familiale : 
• QF 1 de 0 à 350 �    :   7 � de participation des familles par nuitØe 
• QF 2 de 351 à 450 � : 10 � de participation des fa milles par nuitØe 
• QF 3 de 451 à 600 � : 15 � de participation des fa milles par nuitØe 

        
     La Caf a conventionnØ avec TØnØo qui propose plusieurs lieux de rØsidences : 
Bordeaux-St Jean, Bordeaux-Maritime, BŁgles, MØrignac Talence 

 
Autres partenaires possibles acceptant des rØservations sans versement d’avances 
financiŁres : Habitat Jeunes Blanquefort  et Bassin d�Arcachon, Villages de vacances 
Khelus-Gujan mestras, et tous autres gites ou rØsidences hôteliŁres. 

 
Conditions d�attribution 

� La demande fera l�objet d�une Øvaluation sociale d�un travailleur social de la Caf. 
� Le parent  doit disposer d�une dØcision judiciaire concernant l�autoritØ parentale 

et le droit  de visite et d�hØbergement, ou de l�autorisation de l�autre parent dans 
le cas d�absence de dØcision judiciaire et d�autoritØ parentale conjointe 

� Il ne bØnØficie pas de logement personnel ou de logement adaptØ ou sa 
rØsidence est  hors du  dØpartement. 

� Le parent bØnØficiaire doit avoir un QF infØrieur ou Øgal à 600 euros 
 
Conditions de versement  

Le parent rŁglera sa participation directement à l� hØbergeur   
Un contrat sera Øtabli entre le parent et la Caf                                                                                     

Remarque 
Sur Øvaluation du travailleur 
social, la participation 
financiŁre à la charge de la 
famille peut Œtre diminuØe 



 

 
Favoriser le dØpart en vacances relŁve du  soutien à la parentalitØ 
et, constitue, Øgalement, un facteur d�inclusion sociale 
 
 
 
 
 
La Caf propose  
 
Trois aides de nature  diffØrente  
 
 
    Aide Vacances en Familles (AVF) 
 
    Aide Vacances Sociales (AVS) 

 
Aides vacances Enfant (AVE) 
 
 

Des conditions d�attribution diffØrentes suivant l�aide 
 
 

Une dØmarche commune : SØjours à rØserver sur le site Vacaf  
 
Des conditions de versement communes 
 
 
 
 
 
 
 
 

Muriel Guionie: 05 56 11 75 17  
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Aide pour un sØjour autonome en famille  
Un seul sØjour par an entre le 8 janvier 2018 
et le 7 Janvier 2019 
Pendant les vacances scolaires pour les enfants 
soumis à l�obligation scolaire  
Ou  sur certificat/attestation du chef d�Øtablissement  
de la fermeture de l�Øtablissement scolaire, 
Toutes les formes de vacances sont autorisØes 
dŁs lors que les organisateurs de sØjour sont  
labellisØs VACAF. 
Les frais d�assurance/d�adhØsion, de repas, de 
transport et petits dØjeuners (sauf ‰ pension  
et pension complŁte),  frais annexes (TV,Tel�) 
 ne sont pas pris  en compte dans le coßt du sØjour, 
DurØe du sØjour : Minimum 8 jours, soit 7 nuits  
consØcutives, 
Montant de l�aide varie en fonction du QF  

 
 
 
 
 
 
                
 
                                                                                                                                    
 
 

       

 
                                                                                                      
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Aides aux vacances : nature des aides  

Aides Vacances Sociales (AVS)
 

 
Aides Vacances en Familles (AVF)                                                                                                                     

Aide pour un premier dØpart accompagnØ par 
un travailler social  
 
Un seul sØjour par an entre le 8 janvier 2018 et le 
7 Janvier 2019, 
Pendant les vacances scolaires pour les enfants 
soumis à l�obligation scolaire ou  sur 
certificat/attestation du chef d�Øtablissement  
de la fermeture de l�Øtablissement scolaire, 
Toutes les formes de vacances sont autorisØes 
dŁs lors que les organisateurs de sØjour sont 
labellisØs VACAF, 
Les frais d�assurance/d�adhØsion + frais de 
repas/transport + petits dØjeuners  
(sauf ‰ pension et pension complŁte), 
frais annexes (TV,Tel�) ne sont pas pris 
en compte dans le coßt du sØjour, 
DurØe du sØjour : Minimum 8 jours, 
soit 7 nuits consØcutives. 
Montant de l�aide varie en fonction du QF                                                

Aides Vacances Enfants (AVE)        

Aide pour un dØpart des enfants en sØjours 
(colonies) 
   SØjours conventionnØs avec VACAF en : 
   Centres collectifs de vacances. 
 
    Camps (dØclarØs à la Direction dØparte-     
mentale de la CohØsion Sociale). 
 
   Gîtes d�enfants et placements de vacances 
agrØØs par la Direction DØpartementale  
de la CohØsion Sociale. 
          Enfants de 4 à 17 ans rØvolus 
          SØjours de minimum 4 nuits, 5 jours,  
          Aide non cumulable avec AVF                  
                                                                                                                                   

           

Non 
cumulable 

Cumulable 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  QF 1 de 0 à 350 � :    70 % du coßt de sØjour plafo nnØe à 600 �           
   QF 2 de 351 à 450 � : 60 % du coßt de sØjour pla fonnØe à 500 �          
   QF 3 de 451 à 600 �  :45 % du coßt de sØjour plafonnØe à 350 � 

 

 
 
 
                                                                                                  

              
                 
                                                                                                       

 
                

       
 

 
 
              

            D�autres aides possibles 
 

      
 

 
                                                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aides aux vacances : montants des aides  

Aides Vacances en Familles (AVF)                                           Aides Vacances Sociales (AVS)
 
 

Location  
 

QF 1 de 0 à 350 � :    85 % du coßt de sØjour 
QF 2 de 351 à 450 � : 80 % du coßt de sØjour  
QF 3 de 451 à 600 � : 75 % du coßt de sØjour 

 
Pension complŁte ou ‰ pension 

 
QF 1 de 0 à 350 � : 75 % du coßt de sØjour 
QF 2 de 351 à 450 � : 70 % du coßt de sØjour  
QF 3 de 451 à 600 � : 65 % du coßt de sØjour 
 

Aides Vacances Enfants (AVE)        
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QF 1 de 0 à 350 � :    42 � / jour / enfant plafonnØe à 336 � 
QF 2 de 351 à 450 �: : 35 � / jour / enfant plafonnØe à 280 � 
QF 3 de 451 à 600 �  : 28 � / jour / enfant plafonnØe à 224 � 

 
 

           

Vacances familles 
Aquitaine : 

05 56 71 23 85 

Participation financiŁre 
obligatoire de la famille 

de 10 % minimum 
du coßt du sØjour 



La demande est formulØe sur le site 
internet du service VACAF par 
l�organisateur du sØjour choisi par la 
famille. 
L�aide versØe par le service VACAF 
directement à l�organisateur du sØjour et 
vient en dØduction de la participation 
des familles 

 
 
 
 
 
                                Ce qui est commun �. 

 
� Etre allocataire (isolØ ou couple) avec un ou plusieurs enfants à charge 
� ˚tre bØnØficiaires des prestations familiales (AF, CF, ALF, AEEH, ASF, RSA, APL, AAH, AJPP 

et PAJE) 
� Avoir un QF infØrieur à 600 � 
� L�ouverture du droit potentiel  se fait en rØfØrence au QF de novembre 2017. 
� Un allocataire n�ayant pas de droit notifiØ sur la base du QF de Novembre 2017, peut 

demander l�Øtude de l�ouverture d�un droit potentiel vacances jusqu�au 30/06/18. Dans ce cas, 
le QF pris en compte sera celui du mois de la demande 
� En cas de rØsidence alternØe, sans partage des allocations, le parent non allocataire 

peut bØnØficier d�une aide aux vacances sous certaines conditions (contacter la Caf). 

 
 

  

 
                                  
 
 
                               

 
Ce qui est spØcifique� 

 
 

� Pour l�AVS                                                 
 
 
 
 

 
 

 
� Pour l�AVE   

 
                                                 
 

 
 

 
 
 

                                         
 
 

   

 
 

Aides aux vacances : conditions d�attribution  

Projet accompagnØ par un 
travailleur social  
Ce dispositif ne peut Œtre utilisØ 
que deux fois par famille 

Le droit potentiel à l�aide aux vacances des 
enfants qui bØnØficient d�un accueil sous la 
responsabilitØ du conseil gØnØral de la Gironde, 
est ouvert dŁs lors que les prestations familiales 
sont gØrØes dans le cadre du « maintien du lien 
affectif ». 



        

 
 
 

1. Avant tout contact, les familles doivent se munir de leur numØro allocataire et de leur 
code confidentiel. 

 

2. Pour les dØparts en famille : les familles choisissent un sØjour vacances labellisØ sur 
www.vacaf.org rubrique AVF, site sur lequel le catalogue est tØlØchargeable. 

3. Pour les dØparts d�un ou plusieurs enfants : Les familles choisissent un sØjour vacances 
labellisØ sur www.vacaf.org rubrique AVEN-AVEL. 

4. Elles contactent directement par tØlØphone l�organisme de vacances choisi en prØcisant 
qu�elles peuvent bØnØficier d�une aide vacances de la Caf. 

5. Si  le  sØjour   proposØ   leur   convient   et si   l�aide    est    validØe, les familles 
demandent  à  l�organisme  de  vacances  de  les   inscrire immØdiatement sur  

le site internet www.vacaf.org 
afin que leur rØservation soit prise en compte. 

6. Pour confirmer leur rØservation, elles envoient l�acompte ou les arrhes à l�organisme de 
vacances. 

7.  Elles payent uniquement le reste à charge du sØjour (Coßt total du sØjour � l�aide 
vacances) selon les conditions fixØes par l�organisme de vacances choisi. 

8. En cas d�annulation du sØjour, l�organisme de vacances peut exiger la totalitØ du 
montant  du sØjour à la famille. 
 
 
 
 
 
 

 

                                      
   

Aides aux vacances : Marche à suivre �  

Important 
Pour aider les allocataires à construire leur proje t vacances : 
Des points d�information vacances ( PIV) sont ouverts au public 
sur l�ensemble du dØpartement. 
Toutes les informations et les documents nØcessaires sont à 
disposition sur : 

www.caf.fr rubrique votre Caf 
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Soutenir, par une aide financiŁre, l�accompagnement des familles. Accompagnement 
rØalisØ par les travailleurs sociaux de la Caf. 
 

Pour les joindre contacter l�unitØ territoriale concernØe 
 
 

 
Bordeaux  TØl : 05 56 11 75 21 
Nord Est  TØl : 05 56 11 75 75 

                                                                                                          Sud Est  TØl : 05 56 43 51 19   
         Sud Ouest         TØl : 05 56 43 51 69 

 Sud Est TØl : 05 56 43 51 39 
 
 
BØnØficiaires  
 

Allocataires traversant un ØvŁnement ou une situation pouvant mettre en pØril l�Øquilibre de la 
famille :  

� Une sØparation (hors socle RSA) 
� Un ØvØnement grave (dØcŁs d�un enfant/d�un ou des parents, maladie d�un enfant) 
� Une grossesse mono parentale et/ou multiple hors Rsa socle), 
� Un impayØ locatif (parc privØ), des difficultØs liØes à l�accession à la propriØtØ,  
� Des difficultØs dans la construction de son  projet d�insertion sociale et professionnelle, 
� Une situation de non dØcence et ou de surpeuplement. 

 
 
Nature de l�aide 
 

L�aide peut Œtre d�un montant maximum de 2000 � qui peut Œtre sous forme de prŒt ou de 
subvention. 
Le montant minimum de remboursement est de 15 �. Le  nombre de mensualitØs est dØterminØ 
avec le travailleur social 

 
Conditions d�attribution  
 

� AccompagnØ par un travailleur social de la Caf 
� Sans condition de ressources 
� Cette aide s�inscrit dans le cadre d�un projet global. 
�  Cette aide ne pourra pas se substituer aux dispositifs existants 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pass projet accompagnement travail social 



 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Les allocataires peuvent aussi bØnØficier 
d�aides relevant de la politique nationale



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aide à domicile  



 
 
 
 
 
 
 

 

Pass aide à domicile  

RØpondre aux difficultØs rencontrØes par les familles dans leur vie quotidienne. 
 
 

BØnØficiaires  
 

Remplir les conditions gØnØrales et avoir droit 
aux aides individuelles de l�action sociale. 

 
 

Nature de l�aide  
 

Soutien à la cellule familiale par l�intervention 
d�une auxiliaire de vie sociale (Avs) pour des 
interventions de courte durØe axØes sur des 
tâches matØrielles. 

 
Soutien à la fonction parentale d�un technicien 
de l�intervention sociale et familiale (Tisf) par un 
appui Øducatif et social. 

 
Le financement de l�intervention par la Caf in- 
tervient en complØment de la participation des 
familles. 

 
Conditions d�attribution  

 
Sans conditions de ressources. 
La participation familiale est modulØe en  
fonction du QF (barŁme national) 

 
L�intervention est nØcessitØe par un  
ØvØnement qui perturbe l�Øquilibre familial. 

 
 

Constitution du dossier  
 

La demande doit Œtre formulØe auprŁs des  
associations conventionnØes par la Caf, afin que 
ØvaluØe, l�aide se mette en place. 

 

 
 
 
 

Sandrine Bossuet 
TØl : 05 56 11 75 64 

Aide à domicile  

 
 

Le financement est adressØ directement 
aux associations, la famille ne rŁgle que sa 
participation. 

ModalitØs de versement 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aide à la  formation 



 
 
 

 
Bafa - Stage d’approfondissement  

  

 

Aide à la formation au Brevet d’Aptitude aux Foncti ons d’Animateurs.  
 
 
 
 

Bénéficiaires  
 

Toute personne demeurant en Gironde au mo- 
ment de la formation. 

 
 

Nature de l’aide  
 

Aide financière non remboursable. 
 
 

Conditions d’attribution  
 

Sans condition d’âge ni de ressources. 

Constitution du dossier  
 

La demande doit être déposée dans les 3 mois 
qui suivent l’inscription au stage, accompagnée 
de l’attestation de l’organisme de formation, d’un 
justificatif d’identité. 

 

  
 

Aide à la formation 

 
 

Le paiement s’effectue en une fois sur le 
compte du stagiaire ou à défaut de ses  
parents. 

Modalités de versement  

Christian Landry 
Tél : 05 24 73 60 21 










